
 

 

 

 

Les conditions de 
prise en charge 
de l’OPCO EP 



2 

 

 
 

Nos missions 
 

 

Accompagner Éclairer Promouvoir 
 

Opco EP soutient les TPE-PME de l’artisanat, 
des professions libérales et des services de 
proximité, par la mise en œuvre de leur plan 
de développement des compétences au 
bénéfice de leurs salariés. 

Opco EP accompagne les 54 branches 
professionnelles et l'interprofession de 
son périmètre 
en gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences, pour la 
certification professionnelle des 
métiers et l’observation des transitions 
et mutations sociétales. 

Opco EP finance les contrats d’apprentissage 
et de professionnalisation en lien avec les 
prestataires de formation, et accompagne les 
entreprises et les jeunes dans cette 
démarche. 
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Soutenir 

 

Notre champ de compétences 
54 branches professionnelles + l’interprofession 

Un point commun : la proximité 

 

   

Artisanat 
• Charcuterie de détail 
• Boucherie, triperie, commerces de volailles et 

gibiers 
• Fleuristes, vente et services des animaux 

familiers 
• Boulangerie-pâtisserie 

• Confiserie 

• Taxis 

,,, 

Professions libérales 
• Cabinets dentaires 
• Répartition pharmaceutique 

• Laboratoires de biologie médicale 
extrahospitaliers 

• Notariat 
• Entreprises d’architecture 

• Personnel des huissiers de justice 

,,, 

Services de proximité 
• Immobilier 
• Promotion construction 

• Commerce de détail de l’habillement et des 
articles textiles 

• Secteur des particuliers employeurs et de 

l’emploi à domicile 
• Librairie 

,,, 
Voir la liste des 54 branches sur notre site internet 

https://www.opcoep.fr/branches-professionnelles
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Les services de l’Opco EP www.opcoep.fr/ 

Je veux consulter les critères de financement de ma branche 

Je souhaite réaliser ma demande de prise en charge 

Je cherche à rencontrer mon conseiller Opco EP 
 

 

http://www.opcoep.fr/
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Plan de développement des compétences 

entreprises de moins de 50 salariés https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement-branche-Immobilier 

 
IMPORTANT : Les barèmes et priorités de financement sont proposés par la Section Paritaire Professionnelle de votre branche et validés par le Conseil d'administration 
d'Opco EP. Ces critères peuvent évoluer en cours d’année. Mise à jour : 25/09/2025 

 
Formations spécifiques obligatoires et réglementaires : 
Déontologie (durée plafonnée à 2h), TRACFIN / Lutte contre la discrimination (durée plafonnée à 2h) / Déontologie + discrimination (durée plafonnée à 4H) 
• Coût pédagogique : 40 € HT/h 

 
Formations cœur de métiers : 
La transformation numérique et digitale / Gestion locative / Gestion de copropriété / Transaction location- vente / Rénovation énergétique, …. 
• Coût pédagogique : 30 € HT/h 

 
Formations transverses : 
Langues (à usage professionnel) / Secrétariat / RGPD / Communication / Gestion du temps / Informatique / bureautique / Management / RH… 
• Coût pédagogique : 25 € HT/h 

 
Accompagnement VAE 
• Coût pédagogique : 50 €/h 
• Plafond durée : 48 heures 
• Limite d’une action par entreprise (Prise en charge hors plafond entreprise) 

 
Limite de financement pour les formations individuelles de courte durée : 

➢ 2 000 € pour les entreprises de moins de 11 salariés, 
➢ 4 000 € pour les entreprises de 11 à 49 salariés. 
➢ + un plafond de 500 € sur les fonds conventionnels de la branche 
➢ Durée des actions de formation : minimum 1 heure 
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A noter : 

➢ Plafond annuel : 100 % de la cotisation versée 
➢ L’enveloppe conventionnelle permettra le financement des CQP de branche dans la 

limite d’un CQP par entreprise et des fonds disponibles 

https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement?branche=187
https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement?branche=187
https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement?branche=187
https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement?branche=187
https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement?branche=187
https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement?branche=187
https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement?branche=187
https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement?branche=187
https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement?branche=187


7  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
https://acces-formation.opcoep.fr/ 

https://acces-formation.opcoep.fr/
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Découvrez le lieu unique pour toutes 

vos démarches alternance  https://hub-alternance.opcoep.fr/ 
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